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L'ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

MISSION RBDOTJTABLE

La mission du législateur est redoutable. C'est pour
l'avenir qu'il fait des lois, c'est l'avenir qu'il entreprend de
façonner. Il doit être prophète : il lui faut prévoir l'effet
moral des lois qu'il porte ; il doit en prévoir l'effet écono-
mique et social ; il doit prévoir quelle sera leur efficacité.
On a dit, en effet : Gouverner, c'est prévoir.
Le législateur est plus que prophète. Il ne se borne pas

à annoncer, il promet. Et pourtant, la matière sur laquelle
ii travaille, c'est l'élément le plus instable qui soit au monde,
c'est la liberté de l'homme, élément si instable qu'on s'étonne
que Dieu même connaisse l'avenir.

La tâche du législateur est d'autant plus difficile qu'il
ne légifère pas seul. Il lui faut, d'une certaine manière,
le concours de l'opinion publique. Et qui donc informera
l'opinion publique ? — La presse ? — Elle l'informera, ou
elle la déformera, mais il n'y a pas de tribunal capable d'en
juger . Les tribunaux prononcent sur le passé ; mais ici,

»«core une fois, il ne s'agit pas du passé ; l'avenir seul dira
ki nos enfants auront à porter le poids de nos erreurs.

Aujourd'hui, le législateur de notre province consulte
l'opinion sur une question qui intéresse l'instruction publi-
que.

Tout le monde est en faveur de l'instruction pour tous, et
toute mesure reconnue légitime et efficace pour la répandre ne
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devrait rencontrer que l'approbation générale. Mai» la
Législature n est pas saisie d'un projet de loi. ni d'une pro-
position concrète. On lui demande uniquement de pro-clamer un principe, sauf à tir.r plus tard les conclusions dece principe. On demande que l'instruction soit déclarée
obligatoire.

Pareilles déclarations sont rares dans l'histoire des Parle-
ments, tn Angleterre,- s'il est permis de comparer les
lotîtes choses aux grandes,~on trouve, au cours des siècles,
a Grande Charte et la Déclaration des Droits ; en France,
la Déclaration des Droits de l'Homme.

Il suffit de rappeler ces exemples fameux pour montrer
.raportunce des déclarations de principe. Elles engagent

I avenir pour des siècles.

Il importe donc de formuler la question avec précision,lous les mots pèsent dans la balance où elle sera placée.
CB QUE C'EST

L'enseignement obligatoire, dans le sens le plus radical.

IZ l^"f^'Sîf^"^^°t ••"Po^é à tous par la loi, sous le contrôle
exclusif de l'État. En réalité, c'est ce que Ion a appelé, en
l^rance,

1 enseignement laïque.
Je ne veux pas ignorer que l'on se défend de poser la ques-tion d une manière aussi absolue. On ne demande pas que

1
Etat s empare de l'éducation, ni même de l'instrucitonUn grand nombre de ceux qui proposent cette mesure répu-

dient toute arriere-pensée de laïcisation, et je n'ai pas l'inten-
tion de la leur prêter.

Ce qu'ils demandent, c'est que l'enseignement tel qu'ilse donne actuellement sous le contrôle du Conseil, de l'In-
struction publique, soit rendu obligatoire

Voici comment on expose la question :-L'enseignement
obligatoire n est que la sanction de l'obligation du père de
faire instruire ses enf mts. Vous admettez que l'État doitaider œuvre de l'éducation du peuple. Il le fait : Mdonne I instruction publique sous la surveillance du Conseilde

1 Instruction publique. Quel mal y a-t-il à ce qu'il
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complète son a-uvre en prenant les mesures nécessaires pour
procurer à tous les enfants les bienfaits de l'instruction, et
pour punir les parents coupables de s'y opposer ? Qu'y à-t-
il à craindre de la qualité de l'enseignement qui sera donné >

Il rtste sous la direction du Conseil où les évéques sont en
nombre égal aux laïques.

L'enseignement obligatoire lauiue est contraire au droit
naturel, parce qu'il soustrait l'enfant à la direction morale
du père de famille et s'empare do la conscience de l'enfant.

L'enseignement obligatoire conforme à la volonté du
père, ou encore, sous le contrôle de l'autorité morale approu-
vée par le père, n'est pas contraire au droit naturel

; mais
quels sont les pères qui désirent pour eux cette contrainte '

Et puis, elle conduit dans une voie excessivement dange-
reuse parce qu'elle contient un principe dont l'aboutisse-
ment logique est l'enseignement neutre.

L'expérience démontre qu'un principe, une fois posé dans
les faits, développe toutes ses conséquences, et que l'homme
à la recherche du bien qu'il en attend, l'homme, devant qui là
perfection recule toujours, ne s'arrêtera pas avant d'en avoir
épuisé les effets.

Enfin, l'enseignement obUgatoire. dans les meilleures
conditions possibles, restera toujours un pis-aller, parce
que l'emploi de la force pour produire le bien est la plus
précaire des ressources. Nécessaire pour réprimer le mal
son effet négatif ne va pas jusqu'à réveiller la conscience et
stimuler la vertu. Elle produit même autant de mal que
de bien. Elle est, quoi qu'il en paraisse, un produit de la
décadence, et son progrès jalonne la marche ascendante du
suciahsme. C'est par elle que le sociaUsrae se distingue de la
communauté des premiers chrétiens, à laquelle on a voulu le
comparer.

Mais, si nous passons du domaine de l'abstraction pour
considérer les faits et le côté pratique de la proposition, noHs
trouvons un terrain sur lequel tous les hommes de bonne
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volonté peuvent s'entendre. Si le mal existe, il ne doit uaa
être sans remède, et ce remède, fût-il la suprême ressource de
la contrainte, nous devons l'ador^ter dans la mesure néces-
saire et compatible avec le droit.

Serait-il impossible de nous entendre, quand nous voulons
tous la même chose ? Nous voulons tous le bien de l'en-
fant. " Il n'y a pas une famille, disait sir Lomer Gouin en
•' 1913, il n'y a pas une famille qui, volontairement, de propos
" délibéré, refuse de donner l'instruction à ses enfants."

yKïSBroOTMBNT^SJVOISINS
Il est nécessaire d'examiner à la lumière des principes

les propositions énoncées plus haut, afin de ne pas perdre de
vue le dnnger de ces abstractions dans la recherche d'une
solution.

Qu'est-ce que l'enseignement obligatoire sous le contrôle
de l'Etat ? Est-ce l'obligation de faire instruire ses enfants ?
Non. c'est plus que cela : c'est, sous une forme un peu para-
doxale, mais vraie, le droit pour mon voisin d'enseigner à
mes enfants ce qu'il lui plaira de leur enseigner.

Si votre voisin se mettait dans la tête d'enseigner à vos
enfants, vous diriez peut-être, à tort ou à raison : je ne veux
pas de vous comme professeur, et même je refuse obstiné-
ment de faire instruire mes enfants. Si alors votre voisin,
s'adressant à la législature, vous dénonçait, et obtenait
une loi pour vous forcer à envoyer vos enfants à l'éccle

;

il faudrait désigner l'école, n'est-ce pas, autrement la loi'

serait sans effet, car vous poTirriez choisir une école où l'ins-
truction serait dérisoire. Il faudrait indiquer le programme
d'études, car autrement, ce serait inutile «le désigner l'école.
Il faudrait désigner le professeur, car autrement le programme
choisi pourrait n'être pas rempli convenablement.

L'enseignement n'est pas n'importe quoi : c'est ce que
l'on enseigne.



Qu'est-ce que vous enseignerez à l'enfant, et quelle auto-
rité avez-vous pour lui enseigner ? Car il lui faudra croire
à ce que vous enôeignerez. Il n'a pas assez de discernement
et de connaissance pour juger du vrai et du faux.

J'entends bien qu'on me dit : Mais il s'agit de l'instruc-
tion primaire : de l'alphabet, de la grammaire, de l'arith-
métique et de l'histoire. Est-ce que Jésus-Chr.st a dit à
l'Ëglise : Allez, enseignez la grammaire et l'arithmétique .'

Non, sans doute ; mais, je connais tel professeur de gram-
maire dont l'influence a déterminé l'orientation morale de
toute une vie ; et je tiens qu'il faut choisir le maître de son
enfant, comme on choisit ses compagnons de jeux.

ClUX QUI MiaWlNT

Mais l'État, qui réclame le droit d'enseigner, qui est-il '

Louis XIV disait :
" L'État, c'est moi." De nos jours,

l'État, ce peut être moi, et ce peut être mon voisin. Mon
voisin peut être la voix qui détermine la majorité dans le
Pariement. L'État, c'est 2,000,000 de citoyens, plus un,
imposant leur volonté à 2,000,000 d'autres citoyens, à qui
il manque une voix pour être la majorité. L'État, ce n'est
même pas cela, c'est peut-être une minorité active qui s'im-
pose à une majorité inerte.

Un journal de cette ville disait ces jours derniers cci pa-
roles que nous traduisons :

' Dans une élection chaudement contestée on peut réussir & faire voter
soi.xante pour cent des électeurs peut-être ; mais dans une élection où leschances sont toutes d un côté, cette proportion tombe à moins de cin-

..
•!"»'»*« pour cent. Ceux qui votent ordinairement sont : le partisan
actif. le partisan mécontent, l éRoIste qui travaille pour son intérêt per-
sonnel, et une petite proportion de citoyens consciencieux."— (TA*Québec Chromcle, 4 tév.. im9.) ^

Ce tableau est-il fidèle ?

Voilà ceux qui représentent l'opinion publique ! Heu-
reusement qu'en pratique, les électeurs trouvent mieux que
les députés qu'ils méritent !

Je ne nie pas que ce système de gouvernement en vaut
un autre. Je dis cela seulement pour démontrer que la
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rir}'^'
''*'' ''"''^">" ^"' '"'•'"P««« «* volonté sanaavoir nécessairement raison.

Et s'il en est ainsi, je dis qu'il doit avoir au moins le droitde me 1 imposer pour prétendre le faire.

FORGE ET DROIT

Ceux qui m'imposent leur volonté, peuvent avoir laforce de me
1 imposer, mais évidemment ils n'ont pas ledroit de tout commander. Il y a surtout un domaine quileur est inaccessible, c'est celui de la conscience

Quand non. parlons d'éducation, nous touchons au do-maine de la cusoience. Si vous m'imposez votre enseigne-ment, vous violentez ma conscience.
Eh bien

! cette restriction de ma liberté, au nom de quime la demandez-vous, et dans quel intérêt ? Qui peut-être
interesse, et qui peut avoir des droits en cette matière ?
C est au nom de l'intérêt public, de la société, que l'ondemande à l'État de sévir contre les parents : car l'Étaï

représente la société. Quels sont donc les droits de lasociété en matière d'instruction .'

La société est une condition du bonheur de l'homme, une
condition de son existence temporelle. Les hommes viventen société sur la terre : ils ne peuvent pas s'isoler, ils ne pour-raient pas vivre isolés. On ne peut pas les concevoir autre-

familles."'
^'*'"'''' ^" ^^'"'"'' "* °^^°^" P^"- S^«"P«« ^^

La famille est une société, le groupe des familles est une
société et chacun de ces groupes doit être organisé sous une
autorité pour pouvoir durer et remplir la fonction néces-
saire a chatjue groupe.

Le père est le chef de la famille. Mais, dans le groupe donta famille fait partie, doit-il abdiquer ses pouvoirs et livrer
le gouvernement de ses enfants à l'État.» Je ne crois pasqu on ait songé à le prétendre, excepté dans le monde païen et
depuis tout récemment. Et encore, dans le monde romain.'
qui a duré plus longtemps que les autres, la famille étaitun royaume absolu, où le père avait le droit de vie et de mort
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L'État est cependant intéressé au bon gouvernement des

familles. Il est intéressé également à tout le bien possible et
réalisable par les individus. Il est intéressé à la richesse
publique et à ce que chaque citoyen travaille. S'en suit-il
qu il peut imposer le travail forcé ? Il est intéressé à tout
ce qui se fait et à tout ce qui se passe, peut-il se mêler de
tout, et ne reste-t-il pas un domaine où l'homme soit libre ?

Oui, la limite en est indiquée par la nature, encore une
fois.

AVANT L'JTAT

L'omnipotence de l'État, ou de la majorité, est un point
de départ faux. L'individu et la famille existent avant
1 Etat. C'est la doctrine de Léon XIII dans l'encyclique
Rerum Novarum :

" IJI-^^.âVL 'f ''"^"*I
^;«''t-*-«Ji'«. •» société domestique, société très

" dèl Jop? iltea'^rfi*"'
«t»ntérHî„re à toute société civile, à laqueUe!aes lors, il faudra de toute nécessité attribuer cerUins droits et cerUinsdevoirs absolument indépendants de l'ÉUt " cerUms

" haut" «t îfn.^^Ufi'^'*"
"''"*'

]? '•""'"'• *=°"'"* Nous l'avons dit plus
" mJiV nr^^r.

'««été proprement dite avec son autorité et son gouveine-
" î^f.°i

^^ • ' ""î<»"'é et le gouvernement paternel. C'est pourquoi
.
toujours sans doute dans la sphère que lui détermine sa fin immédiate

" et l'^exercird'l'nfw'* •".?«' :?'
*""*

i**
l»'?"*^''* '» co^rvation

"««.Tu^tf^ •'•'?** i'x'éPMdance, de droits au moins égaux à
••S^mJ»-^'*" ?"''••/" '^«'''" égaux, disons-Nous. car la société
.
domestique a sur la société civile une priorité logique et une prbritl

"cSÏ;i fm"/-5
participent nécessairement «es IrSits et se» devÔbS!

•• Tu L, ^, i^'^'^î^"' " '«« '««n""" entrant dans U société y trouvaient
" Â te. H^^i^'i*'"' "A"'"'*^'''.":

*" "«" «*'"»« protection, une diainutio.de leurs droits, la société serait bientAt plus à fuir qu'à rechercher."

C'est à l'autre extrémité de la hiérarchie sociale qu'il faut
se placer, c'est au point de vue de l'individu qu'il faut con-
sidérer les choses pour les bien juger.

L'individu seul est conscient, seul il a une existence con-
crète, seul il est susceptible d'être heureux, seul il a une
destinée à accomplir.

La famille est le premier organisme social établi par Dieu
pour aider l'individu-enfant dans sa période de préparation à
1 indépendance ; son chef, le père de famille, en récompense
des services qu'il rend à tous les siens, en reçoit l'hommage du
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respect et cette véritable royauté où il trône dans sa vieil-
lesse, assuré de l'appui que procure une nombreuse posté-
rité.

La beauté et l'efficacité de la vie patriarcale éclatent à
tous le. yeux dans notre pays. Que manque-t-il à l'homme
amsi entouré et soutenu des siens ? Que manque-t-il à la
famille, au groupe d'hommes ainsi fortement constitué par
la nature ? et quelle part d'indépendance la famille doit-
elle sacrifier pour obtenir ce qui lui manque ? Ce qui lui
manque sur cette terre, où l'homme dénaturé est devenu
l'ennemi de l'homme, c'est la sécurité : il faut une société
plus vaste et u»e organisation plus forte que celle de la
famille pour résister à l'ennemi du dehors. Il faut même,
tant cette corruption de l'homme a altéré le lien de la fra-
ternité humaine, il faut, depuis Caïn, compter sur cette
organisation plus vaste, sur cette société de familles, sur
l'Etat, po.ir protéger sa vie et ses biens, sa famille et sa
propriét a. itre le crime d'un frère.

Et, en raison des besoins croissants développés par la vie
sociale et la civilisation, en raison de l'aptitude de la
société à satisfaire des besoins dont la satisfaction dépasse
les forces individuelles, il faut recourir à la société, à l'État
pour réaliser certains progrès matériels ou intellectuels.
Et chacun de ces recours à la puissance de l'État entraîne
le sacrifice d'une part d'indépendance.

L'AUTORITÉ PATERNBLLK

Mais il est évident que ces sacrifices doivent être limités
dans la mesure où ils reçoivent une récompense adéquate, et
aux choses que permettent la constitution naturelle de la
famille, l'autorité nécessaire du père, l'affection et le lien
naturel qui doivent en unir les membres.

Or, la formation intellectuelle et morale de l'enfant est
une des premières fonctions de la famille, une des plus fortes
raisons de son existence. Pas un père de famille ne songe-
rait à abandonner l'ârae de son enfant à des étrangers autres
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que ceux de son choix. Autrement, cette formation de
l'enfant qui, comme tous les rouages de la vie familiale,

tend à l'union, conduirait à l'anarchie. Aucune autorité

ne peut remplacer celle du père, à tel point que l'éducateur
étranger, s'il n'est soutenu de l'autorité paternelle, ne peut
compter sur la soumission et maintenir seul la discipline.

Ce que la nature a fait possède la force et la durée.

La nature ne s'est pas trompée en confiant l'enfance au
père de famille. L'autorité de la famille est la plus res-

pectée, quoi qu'on dise, et la plus efficace, précisément parce
que l'amour y entre comme élément.

Le père n'a pas de loi uniforme pour ses enfants ; il sait

adapter son commandement au caractère de chacun, employ-
ant tantôt la rigueur et tantôt la persuasion, et tantôt usant
du droit de pardon. Et, dans la dispensation de la justice

du père, malgré toute sa mansuétude, combien d'éducations
aéraient manquées, saus l'intervention de l'afiFection mater-
nelle !

Cette autorité le père ne la tient pas de l'État et l'État ne
peut pas la lui retirer. Cherchez dans le code civil les

dispositions concernant le pouvoir paternel. Le code ne
fait qu'en constater l'existence en deux mots ; il n'édicte

aucune sanction, il laisse au père le droit de sanctionner sa
propre loi.

^^
"L'autorité paternelle ne saurait être abolie, ni absorbée par l'État, car

^^
elle a sa source là où la vie humaine prend la sienne. Le» fil» sont quelque

" ehoie de leur père ; ils sont en quelque sorte une extension de sa personne ;

I'
et pour parler avec justesse, ce n'est pas immédiateuent par eux-mêmes

'' qu ils s'agrègent et s'incorporent à la société civile, mais par l'inter-
" médiaire de la société domestique dans laquelle ils sont nés. De ce que

Il
lei fil» »ont naturellement quelque cho»e de leur père. . ., il» doivent rester

Il
lou» la tutelle de» parent* juiqu'à ce qu'ils aient acquit l'ueage du libre

Il "'^f'J?-
Ainsi en substituant à la providence naturelle la providence

" de l'Etat, les socialistes sont contre la justice naturelle et brbent les liens
" de la famille."— (Léon XIII, Rerum nwarum.)

LES "DEPITS" PBOCLAMiS KN FACB DU DROIT ârfCONNU
La tendance actuelle des hommes à voir des droits partout

est symptomatique de l'anarchie qui règne dans les idées.

Tout le monde parle du droit de l'enfant à l'instruction, du
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droit de la femme au suffrage, du droit de l'homme au travail,du droit de l'État sur tous et sur tout ; mais combien de

auë'cw"""*
'
'''°l''

^"'"^ ^"^°* •' C°-bien savent ce

oue nn,t''"r """""' '
.

^°"'' '" ^*^°'^' " '«^"t P«««éder plusque 1 instruction primaire, fût-elle obligatoire

obH..
""""^

i*^" ^^'u
P^°P°«'t'°»«' pour être rectifiée, nousoblige a un long chemin de retour vers le droit naturel, tant

elles en sont éloignées.

tîn?°/!'^^'*"^
l'humanité a besoin d'une nouvelle révéla-tion de la loi. comme au temps de Moïse, d'un nouveau déca-

lui neCt ' '"^ '' ^^"* °^*"^^' °"b"«' «1-^ -«""«blequi ne peut pas changer tant que l'homme sera l'homme, tantque la famille sera sa chrysalide, la société son atmosphère etcomme elle doit l'être, le grand air de sa liberté.

ouwL Révélation existe encore, et pour venger la vérité

IsZ^llv^ '' ^''*
'T""^"

'"°^ '''''
' ^»« revendique

les droits de 1 homme. Écoutez léon XIH dans l'Encvcli-que Saptenttœ chriatianae :

"d'éîê"rte*^a2xa„^.uT^ T? »PP"M"t. en vertu du droit naturel.

'Meur vm fa"e en oJri^îi''°'!S* *°"''» '~ '"J"»»»' *io««'ci qu'w

Ç?J?!?STPASAU OXNDABME
C'est cette royauté que vous me demandez d'abdiquer '

Je tiens ma couronne de Dieu : Ecce haeredUaa Domini,WM. Qui êtes-vous pour faire pareille demande ? Vou»

^^A ^ "?T*^*
^"'''^'^^ *=^"»'°"" ? ^^ °e «"^nais pas.en dehors de l'intérêt religieux, d'intérêt supérieur à celui de

la famille, m de lien plus sacré que celui du sang. Le patrio-
tisme ui-même y puise toute sa force, et tous les biens de la

S;donnr
"'"' '"''^^

' '^"* ^''"' '^ P~P"^*^' ' -^^
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Aussi, suivant les paroles de Léon XIII, repoussons énergi-
quement la violence pour réussir à garder exclusivement
1 autorité sur l'éducation de nos enfants. Ne permettons
pas l'intervention du gendarme dans la maison. Nous ysommes souverains. Comme disent les Anglais : An English-
man's home is his castle.

Et pourtant, quelque rigoureux que soient les principes, il

ne faut pas affirmer absolument que l'intérêt général ne puisse
être conciUé avec le respect des droits que nous venons d'é-
noncer.

L'État peut raisonnablement prétendre, sans empiéter
sur d'autres droits, contrôler l'emploi des fonds qu'il con-
sacre à l'éducation, et il peut exercer sa part d'action dans
la mise en œuvre des moyens d'instruction qu'il crée.

DEUX POUVOIRS

Mais, comme la matière de l'éducation n'est pas de sa
compétence, il lui faut alors subordonner son intervention,
non pas à la majorité des pères de famille,—car, en eette'
matière, l'autorité de chacun est souveraine, et le droit de
chacun est aussi sacré que le droit de la majorité,— mais
au droit des parents interprété par la seule autorité qui
domine les consciences, celle de Dieu, représentée par
l'Eglise. En réalité l'instruction est inséparable de l'éduca-
tion.

Nous, catholiques, nous n'allons pas jusqu'à soumettre le
pouvoir temporel au pouvoir spirituel, quoi qu'on en dise.
Au contraire, nous reconnaissons, avec Léon XIII, l'indé-
pendance des deux pouvoirs.

" .l'ni^!!!i' i^'*"''î
* ^^^'^^ '* gouvernement du genre humain entre deux

" l^^^ '».P"»s«?.ce ecclésiastKjue et la puissance civile ; ceUe-là
^^
préposée aux choses divines, celle-ci aux choses humaines. Chacune

^_
d elles en son genre, est souveraine, chacune est renfermée dans des limi-

" ^r.Tl V^T ^f'"°\">ées et tracées en conformité de sa nature et de
^^
son but spécial. Il y a donc comme une sphère circonscrite dans laquellechacune exerce son action jure proprio."

»s"="e

Et pourtant nous savons qu'il se produit des conflits entre
l'autorité religieuse et l'autorité civile, conflits dont le
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règlement offre de grandes difficultés. Aussi, le Saint-
Père ajoute-t-il :

" Ô'..W ^(.""f'
'?' î"*°"î.* s'exerçant sur les mêmes sujets, il peut arriver

"
?,^P L..l! i?

«t'nême chose, bien qu a un litre différent, mais pourtant

-rune!? ^. •"t"''
"'?**'•'• '«"«fi««.à la juridiction et au jugement de

" ^» n-
''«'.',»"'« puissance. Il était donc digne de la sage providenw

" iL^o^.'^Z^
a établies toutes les deux, de leur tracer leurvo'e e leuM

" ofeu
'^^

l-n fn*i '•; \^^' P"".fances qui sont, ont été disposées pa!
" ront^„;;«n. f j ' autrement, il naîtrait souvent des causes Je funestescontentions et de confliU. et souvent l'homme devrait hésiter perDleM

'•«Tr^ '"Z*-"
''\">e douWe.voie. ne sachant que faire, p^ s'L'u des

•couérleTour."'
PU^^ances dont il ne peut en conscience se!

" .ilV.nn„l''°K°^"1'''"*.^"''' y *'^ *"'" '«^ «1«"» puissances un système
" InXe ru„Z*'I*'T*' "f!."*" '""J!*'«'=

*^**= «'»' «»"•' «la'»» l'homme!constitue 1 union de I âme et du corps.

" r-ni^or"»*
''*'"* "* '*-^". ""* J"**** '*1^ '^^ '* "«ti'e et de la force de ces

" H^f^/^ ^"•''° '^•"'"«l*™»». ™mme nous l'avons dit. la nature de chacun
"deleur^bf.r""'^'' 'S.*""

»*•"«•» compte de l'exceUence et de la nobh^
"£ fnTIrât, t;rr"* '

"i?" t PT ^^ prochaine et spéciale de s'occuper
*• Ai^sl tnnf n •"'J'*

' 7^'^'''' P'".'^"" '«^ ''«"'^ célestes et éternels
" r„nn.^f »

^ qui. dans les choses humaines, est sacré à un titre quel-
" IJt^ '

*?"* *^*' "ï"' '""'=*••' "" "•'"t des âmes et au culte de Dieu, soit

" Pàutoritrri'*"Jr
P"

'"fr' t-
"^^ ,•'"*' *»"* «=«1» «t «!« '«"«ort de'

I autorité de 1 Eglise. — (Encyclique Immortale Dei.)

POUB OU CONTBK

L'enseignement ne peut pas être neutre : s'il n'est pas pour
Dieu, il est contre Dieu. C'est donc une de ces matières
mixtes, où pour nous catholiques, l'autorité de l'Église doit
prévaloir.

Et le Saint-t.re rappelle, dans plusieurs de ses autres
encycliques, combien l'Église s'est montrée accommodante
dans les concordats signés avec les différents États.
Nous n'avons pas besoin de cela, nous en particulier, pour

savoir combien Rome sait tenir comte des circonstances
pour concilier les intérêts en conflit. Mais elle n'a jamais
accepté une déclaration de principes faux, et c'est par sa
fermeté qu'elle a pu traverser les siècles sans altérer le dépôt
de la Foi.

Ces considérations démontrent peut-être qu'il ne faut pas
araiblir le lien de la famille et que l'État ne doit pas empiéter
su. son domaine.
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Mais, au nom de l'enfant lui-même sacrifié à l'égoïsme du
père, au nom de celui envers qui la famille ne remplit pas sa
fonction, on demande d'intervenir. Laisserons-nous dans
1 Ignorance l'enfant que le père lui-même refuse de faire
instruire, et qu'y a-t-il de subversif dans la proposition de
venir au secours de l'enfant par la coercition exercée en sa
faveur ? On ajoutera que nous ne sommes plus au temps où
on pouvait se contenter de la condition générale, alors que

les gens instruits étaient rares. Aujourd'hui, l'ignorant est
dans un état d'infériorité relativement au grand nombre. On
cite des cas déplorables de négligence des parents, et l'on a
vite fait de créer une atmosphère sympathique à l'école
obligatoire.

Le droit du père sur son enfant n'est pas un bien dont il

peut disposer, comme d'un droit de propriété. C'est le
caractère propre de ces droits de famille qu'ils n'existent pas
dans l'intérêt de celui qui les possède. Ainsi le droit du
père s'exerce en faveur de l'enfant. C'est un devoir en
même temps qu'un droit. Quelle est donc la nature et
1 étendue de ce devoir .''

Le père doit à son enfant la nourriture, et cette obliga-
tion de droit naturel est sanctionnée par des prescriptions du
droit criminel contre les parents coupables. Dans les cas
extrêmes, ils sont traités à l'égal du meurtrier.

Cependant, cette loi n'est que répressive ; elle ne con-
tient aucune disposition enjoignant tel genre de nourriture
ni telle qualité de régime. Personne n'est astreint à donner
à ses enfants un autre genre de vie que celui de la famille.

NE PAS CONFONDRE LJDUCATIONjLVBrvr.^maTBTrrTION
Quant à l'éducation, la loi, jusqu'à ce jour, l'a^visagée

de la même manière : elle suppose que le père traite ses
enfants suivant sa condition. En pratique, on voit que le
père traite mieux son enfant qu'il n'a été traité lui-même
Il veut lui épargner les misères qu'il a lui-même endurées
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Mais l'instruction est nécessaire. L'ignorance complète

est même un vrai danger moral. Il faut l'éducation morale,

c't t-à-dire religieuse, puisqu'il n'y a pas de morale en dehors

de la religion. Voilà la chose nécessaire. Voilà ce que
chaque enfant doit savoir : vérités primordiales, celles qu'il

n'est pas permis de lui refuser, celles auxquelles l'enfant a

droit, celles qui lui permettent de passer la vie dans l'accom-

plissement du devoir nécessaire à soi et aux autres.

L'État n'a pas attendu que l'on eût pourvu à ces impérieu-

ses nécessités pour punir l'enfant coupable de les ignorer.

L'État n'a pas cherché autre chose que la sécurité et la

prospérité matérielle, et c'est en grande partie sa mission.

L'État qui ne peut pas exister sans la morale, punit le

crime : il n'enseigne pas la vertu.

Est-ce cet enseignement nécessaire et primordial, dû à

l'enfant, que l'on demande ? Est-ce pour cet objet néces-

saire que l'on veut sacrifier l'autorité des parents .''

On me répondra : C'est précisément cet enseignement

religieux que vous déclarez hors de notre compétence. Nous
n'y pouvons rien. La religion y pourvoit.

— Oui, la religion y pourvoit ; mais même pour cet inté-

rêt supérieur, l'Église, malgré son zèle pour le salut des

hommes, respecte le foyer domestique et enjoint de ne pas

enseigner à l'enfant de ceux qui ne partagent pas sa foi

une religion différente de celle de leurs parents. " C'est
' d'après leur disposition, dit saint Thomas, qu'il faut en
" agir avec lui, même en ce qui regarde les choses divines."(1)

Ainsi, le droit du père de famille est si absolu que, même
pour ce qui regarde \s salut de son âme, l'Église recule

devant le sanctuaire domestique. C'est pourquoi l'État

doit hésiter avant de violer ce sanctuaire pour en arracher

l'enfant et le livrer à ses instituteurs.

L'enfant a donc droit à l'éducation. Quant à l'instruc-

tion profane, le père est tenu de la donner à son enfant dans

(1) Cité par Mgr L.-A. Paquet : Droit public de l' Église.
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'il

la mesure de ses moyens et dans l'exercice d'une légitime

discrétion.

MALQBt JELA

C'est un devoir de charité du père envers l'enfant et non un

droit strict de ce dernier. Même si l'on admettait ce droit,

il faudrait bien admettre que tous les enfants, en tous

lieux et en tous temps, ne l'ont pas également.

La répugnance que l'on éprouve pour reconnaître cette

vérité part d'un bon sentiment, mais elle est plutôt senti-

mentale que raisonnée.

On considère la charité comme quelque chose d'inférieur

au droit, parce qu'on se laisse prendre à la suggestion des

mots. Pour un trop grand nombre de chrétiens le mot

charité implique quelque chose d'humiliant. Et pourtant, le

devoir de charité est imposé par Jésus-Christ comme le

devoir essentiel du chrétien :
" C'est en cela que tous con-

naîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez de l'amour

les uns pour les autres." Et l'on sait quel fut le sort du
mauvais riche, coupable d'avoir manqué au devoir de cha-

rité. Quelle doit donc être l'obligation du père envers son

propre enfant ?

Malgré cela, depuis 6,000 ans la nature n'avait pas encore

suggéré à l'homme l'action en justice pour sanctionner le

droit à l'écriture, pas plus que pour sanctionner l'obliga-

tion de faire l'aumône.

La chp.rité n'a pas attendu six mille ans pour le leur pro-

curer, et l'eflBcacité de cette dernière, sa supériorité sur la

coercition ne laissent aucun doute.

Il ne s'agit pas de remplacer l'amour par la crainte, dira-

t-on, mais bien d'employer la crainte là où l'amour n'existe

pas.

C'est précisément là le défaut de la loi de contrainte ;

au lieu de réparer la pièce défectueuse dans le mécanisme, la

loi générale aura pour effet de remplacer tout le mécanisme

naturel par un autre, par un mécanisme artificiel.
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Les principes que je viens d'exposer, quelque absolus qu'ils
puissent paraître ne nous conduisent pas à la conclusion que
I Mat n a aucun droit en matière d'éducation. L'État oeut
aller jusqu'à imposer l'obligation scolaire dans des condi-
tions et dans des circonstances exceptionnelles. Mais la
contrainte entraîne avec elle de graves inconvénients, elle
est en général inefficace, d'après l'expérience des autres

Temloi
"'constances présentes n'en justifient pas

Ainsi ce n'est pas en vertu du droit propre de l'ÉUt deformer la mentaUté de l'enfant ; ce n'est pas non plus en
vertu du droit de l'enfant lui-même à l'instruction

; ce nepeut être que par mesure d'utilité publique, que l'on peut
imposer

1 enseignement obligatoire. Mais ce ne peut être

rrr-r»?" K?
*"" PWti'^'Jie". et d'impérieuse nécessité, car

J utilité publique ne peut pas abolir le droit primordial dupère sans rompre l'équilibre éta'oli par la nature. Assuré-ment 1 intérêt des autres et leur droit sur mon enfant sont
inférieurs aux miens. Cet équilibre nécessaire se retrouve
partout. Partout le droit de l'un est limité par le droit de
autre. Le législateur doit respecter cet équilibre qui est

1 ordre même de la société.

ON NB VjEgT PAS

Chaque fois qu'on s'éloigne de la vérité et de la nature, laventé et la nature se vengent ; elles se vengent parfois par
les conséquences les plus inattendues.

Sans doute, on ne veut pas. par l'instruction obligatoire,
détourner homme des travaux de la terre. Le travail
manuel est le sort commun de tous les hommes à qui il a été
lit

: Tu gagneras ton pain à la sueur de ton front. "
travailsam. qui n'inspire ni l'orgueil ni la révolte, qui n'avilit

personne et qui laisse l'homme en face de la nature et de
Dieu.

On ne veut pas détourner l'homme des travaux de la
terre. On ne veut pas forcer tous les enfants à suivre un
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1

cours d instruction secondaire. A Dieu ne plaise qu'on
pousse maintenant à l'encombrement des professions libé-
raies

! Ces études que l'on trouve trop longues, peu prati-
ques et qui déclassent ceux qui n'en ont pas suffisamment
probté !

On ne veut pas sans doute détourner de la terre vers les
collèges commerciaux tant de jeunes gens que fascine la vie
des grandes villes et qui, ayant appris à tenir des livres
cherchent des livres à tenir dans les maisons de commerce'
Non. le nombre est déjà trop grand de ceux (,ui s'éloignent
de la campagne pour vivre de leur écriture.
On ne veut pas non plus, je suppose, arracher à la terre

pour les jeter dans les usines, tant de bras vigoureux qui
pourraient tenir la charrue. Ceux-là non plus, ne faites rien

mL ''"
•
'*"'*^ ''^'^'^ technique aux enfants des

Si encore on pouvait espérer conduire jusqu'à l'école ri'agri-
culture le fils du cultivateur ! Mais je laisse aux experts de
dire SI même l'enseignement agricole n'est pas le pri-ilège
d une élite destinée à agir par l'exemple et l'émul ^^. plutôt
que le partage irréalisable de tous les enfants de J agne
Je doute que tous les esprits soient ouverts à la . - a^ri
cole. *

Mais prenez garde que des lois coercitives n'apportent
un trouble trop profond dans la population la plus paisible
du pays.

On s'est plaint du défaut de fréquentation des écoles de
campagne. Si cela est prouvé, je serais le premier à le déplo-
rer Malgré cela, le peuple de nos campagnes est encore ce
qu II y a de plus heureux dans notre pays, sans excepter les
gens instruits

; et l'on pourrait se demander si la menace
contenue dans l'instruction obligatoire ne compense pas le
bonheur qu'elle pourrait procurer à quelques récalcitrants
Encore une fois, ne troublez pas l'ordre de la nature : cela

produit d'étranges résultats.
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BÉSTTLTATS DÉTESTABLES

Herbert Spencer est opposé à l'enseignement par l'État,

et savez-vous pourquoi ? Parce que l'éducation intellec-

tuelle, la seule que l'État prétende donner et puisse donner,

se fait aux dépens de l'éducation morale. Et il ajoute :

" Ce qui a été dit plus haut n'implique pas que les classes

" laborieuses doivent êt.e tenues dans l'ignorance, mais sim-

" plement que les lumières doivent se répandre parmi elles de

"la même. manière qu'elles se répandent parmi les classes

" supérieures et moyennes, au moyen de l'aide privée, autant
" que les sentiments philanthropiques s'y prêtent."

Je n'entreprends pas de justifier ce sentiment du philo-

sophe anglais. Je cite son opinion pour montrer que le

jeu des lois sociales est un jeu compliqué, et qu'un juste équi-

libre doit être conservé dans les connaissances de l'enfant, car

sans cela l'instruction profane peut faire plus de mal que de

bien.

L'instruction obligatoire amènera l'instruction gratuite,

et on s'y résigne facilement.

Mais, comme dit Herbert Spencer, " le bien peut résulter

" non pn de la multiplication des remèdes artificiels pour
" mitiger la détresse, mais, au contraire, de la diminution de
" ces remèdes. . . Voici, sous sa forme la plus simple une
*' question posée tous les jours :—Nous avons déjà fait ceci,

*' pourquoi ne ferions-nous pas cela ?"

Et il énumère les lois sans nombre qui s'accumulent dans

nos recueils, la réglementation à l'infini de tous les détails

de la vie de l'ouvrier, du commis, du locataire, du citoyen.

" La fourniture de nourriture intellectuelle aux enfants par l'adminis-
" tration, dit-il, doit être suivie, dan» quelques cas, de fourniture d'ali-

" ments pour leurs corps, et quand l'usage en sera graduellement géné-
•

ralisé. nous pourrons nous attendre à ce que la gratuité de la fourniture
" déjà proposée dans un cas, le soit aussi plus tard dans l'autre ; cette
" extension est la conséquence logique de l'argument d'après lequel il

"
fr.i't un corps solide aussi bien qu'un esprit solide pour faire un bon

"citoyen. Et ensuite, en s'appuyant ouvertement sur les précédenU
" fournis par l'église, l'école et la salle de lecture, toutes entretenues aux
" frai» du public, on soutient que le plaisir, dan' le sens où ce mot est généra-
" lement pris aujourd'hui, a besoin d'être réglé et organisé par de» loiju

" aussi oien que le travail."
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Dg CCLBUTg EN CULBUTE

L'auteur n'exagère pas. Est-il besoin de rappeler qu'à
Rome on fournissait au peuple du pain et des spectacles ?

Il nous montre ensuite que la réglementation appelle

la réglementation, puis le développement du fonctionnarisme,

rouage nécessaire à la réglementation, puis la course au
fonctionnarisme. Et, parallèlement, se développe l'idée

que l'intervention du Gouvernement en toutes choses doit

remplacer l'initiative privée.

" La diffusion de l'instruction, continue Herbert Spencer,
" a agi et agira encore davantage dans le même sens . . . Les
" classes pauvres sont mécontentes de l'état de choses actuel,
" et plus elles sont instruite, plus elles sont mécontentes."

Et il nous montre le système de contrainte et de réglemen-'

tation sans limite conduisant à ce qu'il appelle l'esclavage

futur, c'est-à-dire, au socialisme.

Le côté le plus frappant de toute cette législation sur

l'instruction obligatoire, c'est le côté socialiste.

Le socialisme est l'aboutissement logique de l'anarchie

dans les idées. Iniquitas TnentUa est aibi : On promet l'af-

franchissement de toute contrainte, et on arrive à la plus

effroyable tyrannie. L'État s'empare du capital, du travail,

de l'école. En Russie, dit-on, la femme, avec son droit de
suffrage, n'est plus libre de disposer de sa personne ; et

c'est logique, puisqu'elle se doit à l'Ëtat.

Au moins l'âme reste-t-elle libre, et la conscience échappe
à toute contrainte, fût-ce au prix du martyre.

W PLEIN SOCIALISME

Mais la pire des tyrannies socialistes est celle de l'ensei-

gnement obligatoire, celle qui ravit l'âme de l'enfant et

détruit sa conscience, parce que la conscience de l'enfant

n'est pas libre, et elle n'est en sûreté que dans la maisoa
paternelle.

La malédiction du Christ pèse sur ceux qui scandalisent

un de ces petits.
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Du temps de Herbert Spencer il n'était pas question de la

santé gratuite et obligatoire ; mais le temps a marché. On
parle en Angleterre d'un ministère de la santé, et en Ecosse
on proteste violemment contre la réglementation contenue
en germe dans ce ministère.

Pour moi, je n'y vois aucun mal en soi, et je prévois même
que, bien ou mal, nous aurons la chose avant longtemps.
Mais la santé ce n'est qu'une goutte d'eau dans l'océan du
bien que l'État peut entreprendre. Il n'est pas une organi-

sation ou société de bienfaisance qui ne demande des lois

pour l'aider à n'aliser le bonheur de ''; umanité. Et cela

ouvre des horizons illimités au fonctionnarisme. Après
tout, nous sommes destinés à devenir les rouages d'une
machine compliquée, dans laquelle nous n'aurons pas d'autre

fonction que celle de subir la force qui nous fera mouvoir.
La machine existe déjà ; il s'agit de la perfectionner, et

tout le monde y travaille. On connaît la page célèbre de
Donoso Cortès qui montre la nécessité de la répression

externe grandissant en raison inverse de l'influence reli-

gieuse.

Depuis Donoso Cortès, on a perfectionné l'outillage de la

force. Après les armées permanentes, la gendarmerie, la

centralisation administrative, nous allons à l'étatisme ;

c'est nécessaire et fatal, puisque nous avons enlevé à l'ini-

tiative privée le stimulant et le lien de la charité.

La charité s'est refroidie dans le monde : la nébuleuse se

contracte, le noyau central absorbe tout ; il suit son évolu-
tion naturelle, car le surnaturel en est sorti . .

.

Nous n'enrayerons pas le mouvement qui nous emporte ;

mais retardons, si nous le pouvons, son allure.

Le monde a mis du temps à s'organiser ; aujourd'hui son
mouvement s'accélère, il va trop vite : l'organisation k
outrance, voilà le principe dont l'exagération nous fera

périr. Qui va piano va sano, disait la sagesse des nations.

Mais qu'est devenue la sagesse des nations ?
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KN PLEINE FLOBAISON

A la lumière de ces principes, et avec les réserves faites,

examinons maintenant la question au point de vue des faits.

Dans notre province on sait que le clergé a devancé toute
initiative privée ou publique. C'est lui qui a fondé les

premières écoles : écoles paroissiales, collèges et séminaires.
De tous temps nos curés ont été les recruteurs des collèges,

et encore aujourd'hui, dans nos paroisses, le curé se fait le

recruteur de l'école. Il estime non seulement qu'il faut que
tout le monde sache lire et écrire, mais que ceux qui ont des
ta!, ts trouvent dans l'instruction élémentaire l'occasion de
se révéler et de passer à un degré plus élevé d'instruction.

On dit cependant qu'il y a négligence considérable de la

part des parents à procurer l'instruction à leurs enfants.

Je ii'sn sais rien personnellement, mais je suis obligé de
le nier en attendant qu'on le prouve. Car on ne peut, sur
une simple affirmation, condamner un système d'éducation
qui fait l'admiration de bien des étrangers.

Le Premier Ministre de la Province a répondu lui-même à
toutes les doléances. Qui donc était mieux que lui en mesure
de le faire ? Qui de nos hommes d'État a fait plus que lui

pour l'éduc'tion dans la province de Québec ?
'^^

a créé de
toutes pièces les écoles techniques et l'École des Hautes Étu-
des Commerciales, et il a fait de la question d'éducation l'ob-

jet principal de son administation . Il affirme, après comparai-
son de notre système d'éducation avec celui des autres provir -

ces, que le nôtre est supérieur. Il cite les chiffres officiels, il

invoque son expérience personnelle et sa connaissance des
faits. Nous l'avons entendu nier le bien-fondé de l'accusa-

tion portée contre les pères de famille.

ACCUSATIONS SANS PREUVE

De leur côté, les accusateurs ont-ils apporté quelque
preuve ? Aucune preuve d'une portée générale: ni chiffres

officiels, ni témoignages établissant une négligence appré-
ciable chez les parents ; de sorte que ce serait sur des afflr-
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mations que l'on demande d'introduire dans notre système
d'éducation un changement radical, un principe socialiste,
un système d'oppression, une augmentation du coût de
l'enseignement qui ne sera jamais compensée par des résul-
tats satisfaisants.

On a dit qu'un grand nombre de gens ne savent ni lire
ni écrire. Cela, sans admettre aucune proportion dans le
nombre des illettrés, c'est un fait avéré : c'est, en réalité,
celui qui constitue le seul appui de la demande d'une loi
coercitive, mais les adultes sont incurables, et la fréquenta-
tion scolaire, même obligatoire, ne saurait les atteindre.
Quant à juger de la fréquentation scolaire par le nombre

des illettrés, cela ne prouve rien contre la fréquentation
actuelle, puisqu'elle n'a pas encore produit ses fruits.

Les illettrés de 15 à 25 ans sont très rares,— 5% me dit-on.
Cela prouverait que les écoles, depuis déjà assez longtemps,
sont bien fréquentées.

Je ne garantis pas ces renseignements, mais les chiffrea
officiels viennent plutôt à l'appui de cette affirmation, puis-
qu'on a cru devoir les récuser.

On récuse les chiffres officiels, mais il n'y en a pas d'autres.
Si les chiffres officiels sont erronés, sur quoi base-t-on tant
de récriminations ?

LA VÉBITi

Il y a beaucoup d'écoles dans la province de Québec. Il y
en a d'immenses dans nos villes. Sont-elles vides ? Sont-ce
les professeurs qui manquent, ou les enfants ? On m'in-
forme qu'il n'y a plus de place pour satisfaire les demandes
d'entrée.

Un fait notoire, c'est que les collèges sont encombrés, et
que le personnel et l'espace sont insuffisants.

Est-ce vrai, oui ou non ? Si cela est vrai, pourquoi faire
rechercher et punir ceux qui n'envoient pas leurs enfants
dans des écoles où il n'y a pas de place pour les recevoir.

Je ne mets pas en doute la bonne foi de ceux qui deman-
dent l'enseignement obligatoire : ils croient à l'existence du
mal. Ils croient à l'efficacité de la force. Ils sont de l'avis
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de ces Français qui, après la guerre de 1870, disaient :
" C'est

le mattre d'école prussien qui nous a vaincus."
Les causes de la défaite de 1870 sont connues, et ce n'est

pas le lieu d'en parler. Mais on peut affirmer, devant l'évi-
dence des faits, que ce n'est pas le mattre d'école neutre en
France qui a vaincu les Allemands en 1918. Et peut-être le
mattre d'école prussien a-t-il contribué au désastre de l'Alle-
magne.

LA FAIBLESSB DE LA FORÇS

Montesquieu a dit :
" Tout régime doit périr par l'exa-

gération de son principe."

L'Allemagne avait exagéré son principe favori : La force
prime le droit. Elle a été jusqu'à croire qu'on peut tout
avec la force.

Et pourtant :
*' Rien n'est faible comme Ip force, dit

Léon XIII (Sapientiœ christianœ), lorsqu'elle ne s'appuie pas
sur la religion. Plus propre dans ce cas à engendrer la ser-
vitude que l'obéissance, elle renferme en elle-même le germe
de grandes perturbations."

N'allons pas au devant du mal. Ne remplaçons pas le
curé, recruteur des écoles, par le gendarme, même pour
conduire les enfants à l'école catholique.

Car la Législature ne peut rien promettre pour l'avenir,
elle ne peut donner aucune garantie. Elle ne peut pas pro-
mettre que l'éducation restera toujours sous la direction du
Conseil de l'Instruction publique ; elle ne peut pas garantir
que la composition de ce conseil ne sera pas changée, ou
qu'il ne sera pas soumis à un ministre responsable, c'est-
à-dire soumis aux fluctuations de l'opinion créée par la
presse. Seul un concordat pourrait lier la Législature, mais
elle n'est pas souveraine. Et, d'ailleurs, l'on a vu des con-
cordats passés avec des États souverains, traités comme des
chiffons de papier.

Il importait d'élucider les principes du droit sur cettt;
question, pour en montrer toute l'importance et pour jus-
tifier la répugnance que l'on éprouve à s'engager dans une
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voie dangereuse sans avoir bien étudié la nécessité de cette
innovation et son côté pratique.

mPUlSSAWCl KT BAKQUKBOPTl
La confiance que l'on a dans les mesures législatives, sous

le régime démocratique, est étonnante. On fait teUement
de lois que le législateur lui-même les ignore. Un grand
nombre sont lettre luorte. Elles ne sont pas observées,
parce que tout le fonctionnarisme n'y suffirait pas et parce que
l'autorité n'ose pas molester l'électeur. Et, pour ce qui
concerne les lois scolaires en particulier, les témoignages que
l'on a cités démontrent la faillite de l'école obligatoire. Les
témoignages en sont encore dans toutes les mémoires.
Dira-ton que, si el est le cas, la loi n'est pas à craindre ;

que, si elle est inefficace pour le bien, elle le sera également
pour le mal.

Plunmce Ugea, corruptissitna respubliea. Même si la loi
n'est pas observée, elle restera comme une menace cons-
Unte pour la liberté. On voudra toujours augmenter la
contrainte pour obtenir des résultats.

La loi ne produit pas la vertu. Les lois somptuaires
n'ont jamais atteint leur but, et le célibat a été combattu
sans succès par le législateur.

En France on cherche dans les lois le remède à la dépopu-
lation. Ce remède n'est pas dans les lois. La loi n'a
jamais réformé les mœurs.
Avant de s'engager dans la voie de la coercition, il importe

de bien connaître le mal auquel on veut remédier,— s'il
existe,— et son étendue. Il serait facile de le constater par
une enquête dont on ne pourrait pas coptester les résultats.
(Le Conseil de l'Instruction publique vient d'ordonner cette
enquête.)

Une enquête coûtera infiniment moins cher que la mise en
pratique d'une loi de coercition. Sur le rapport de cette
enquête on pourra baser une législation appropriée aux cir-
constances, sans être contraire aux principes dv droit
naturel.
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Mais avant d'admettre le principe d'une loi semblable il

faut en connaître les détails, fl n'y a rien qui éclairera la
situation comme la rédaction des clauses de la loi.

POUB N0U8 Y BOaiBB

Dans notre Province la question présente une difficulté
spéciale. On demande d'imposer à la minorité protestante
l'obligation scolaire.

Les protestants jouissent, avec notre système d'écoles
séparées, de l'autonomie complète en matière d'instruction.
On réclame pour eux, comme un droit, l'instruction obli-
gatoire, en disant aux catholiques : — Puisque la loi ne vous
affectera pas, vous n'aurez pas à en souffrir, et puisque nous
la croyons nécessaire pour les protestants, c'est porter atteinte
à leur enseignement que de la leur refuser.

Si la contrainte réclamée est accordée, ou plutôt imposée
aux protestants, on verra dans une municipalité des pro-
testants recherchés pour une offense qui n'existera pas pour
les catholiques, poursuivis peut-être par des catholiques.
Est-ce qu'on croit qu'ils supporteront pareil état de choses ?

Et le jour où l'on voudra rétablir l'égalité entre nous, croit-on
que ce sera en abolissant la contrainte pour les protestants,
ou en l'imposant aux catholiques ?

Une loi qui crée des privilégiés, crée des mécontents. Et
comme une erreur en matière d'éducation ne peut être cons-
tatée qu'après plusieurs générations, on ne songera pas à
rappeler la loi avant qu'il soit trop tard.

L'insuccès sera attribué à ce que la loi n'aura pas été appli-
quée avec assez de rigueur. On part de la présomption que
la loi sera efficace, et si. elle ne l'est pas, on dira que c'est
parce qu'elle n'est pas observée. Alors on ne songera pas
même à souffrir l'inégalité : on attribuera l'insuccès de la loi

pour la minorité au fait que la majorité dans la Province
n'y est pas soumise.

Cette loi que nous trouvons injuste et vexatoire pour
nous-mêmes catholiques, de quel droit voudrions-nous
l'imposer aux autres ? On a l'air de la réclamer comme un
bien désirable et accepté par tous. Mais, en réalité, un
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grand nombre de protestants n'en veulent pas. Autre-
ment, on ne la demanderait pas. C'est la contrainte qu'on
veut employer ; il y a donc des récalcitrants. Le droit des
minorités est aussi respectable que celui des majorités, et,
pour la majorité, il doit être sacré.

COMMgWT ON LKS BBiPLACl

Bien avant les origines de la civilation actuelle, le Christ
a dit à ses apôtres : — Allez, enseignez toutes les nations.

Ils n'ont pas douté de la parole du Maître ; ils sont allés
enseigner toutes les nations. Ils n'ont rien demandé en
retour et sont morts à la peine. Ils ont eu des succès éton-
nants, et même pendant très longtemps, leurs successeurs ont
eu le monopole de l'enseignement. On était trop content
de leur en laisser toute la charge, et personne ne songeait à
leur faire concurrence. Ils enseignaient non seulement l'uni-
que chose nécessaire, mais aussi les lettres et les sciences
profanes. Ils n'obligeaient personne à recevoir l'instruc-

tion, quoiqu'ils s'employassent de leur mieux à la répandre.
Depuis, on les a empêchés, presque partout, d'enseigner.

L'État a pris leur place et s'est chargé de faire disparaître
les derniers vestiges de leur enseignement séculaire. On a
retranché du programme des études la religion et la morale,
comme attentatoires à la liberté des enfants. Pour com-
penser dans leur intelligence ce qu'ils perdaient du côté du
cœur, on a rendu obligatoires des programmes surchargés des
matières de la science profane.

La science n'a pas augmenté l'amour des hommes les uns
pour les autres, mais elle leur a révélé de nouveaux moyens de
servir leur haine. L'art de tuer, par exemple, a été grande-
ment perfectionné ; mais l'art de tuer n'est pas le dernier
mot du bonheur t\ur la terre, et les hommes ont entrepris
d'établir la paix universelle et obligatoire. Avec les puis-
sants moyens de coercition dont ils disposent, on pourra
dire à quiconque voudra se battre : Sois en paix, ou bien :

c'est la guerre !
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En attendant, les peuples se méfient ; ceux qui ont des

canons les gardent, et comme le peuple qui en avait fabriqué
le plus, et qui. par ce moyen, a failU dominer le monde, s'était
•ervi, pour cette fin, de l'enseignement obligatoire, on veut
1 imiter. L'impérialisme a changé de camp.
Aux États-Unis on demande l'enseignement obligatoire

et 1 école nationale fédérale. On a déjà formulé la même
demande au Canada. Dans cette Province on prépare une
nouvelle campagne en faveur de l'enseignement obligatoire.
On a dit à ce propos que la province de Québec allait

rester seule en dehors du mouvement. Oui, nous sommes
isolés, nous n'en avons que trop de témoignages. Mais il
ne tient qu'à nous de sortir de notre isolement : il suffirait
pour cela de renier notre passé et de renoncer à notre avenir
mais pourrions-nous réussir à efifacer les marques que nous
portons dans notre sang et sur notre front .'

Demain, sinon aujourd'hui, la Législature de Québec sera
appelée à prononcer sur l'avenir de nos enfants.
La Province toute entière s'est émue. Il n'est rien qui

nous tienne plus au cœur que l'avenir de nos enfants. L'en-
fant n'est pas un citoyen, il n'est pas le pupille de l'État, il
est 1 objet de la sollicitude du père et de la mère.
Quand Salomon voulut connaître la vraie mère, il mit son

cœur à l'épreuve, et, au cri du cœur, il reconnut la mère.
Quels sont les cœurs qui battent le plus fort aujourd'hui ?

eeux des législateurs, ou ceux des pères de famille ? Rendez
donc à l'État ce qui est à l'État, et au père ce qui est au
père.
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